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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-95887

Département(s) de publication : 31
 Annonce n° 24-95887

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-83253

Section 2 - Identification de l'acheteur

Tisséo VoyageursNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

52080787600039N° National d'identification : 
ToulouseVille : 

31081Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

31Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Révision des portes palières des façades de quais stations ligne BIntitulé du marché : 
50220000Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
La présente consultation fait suite à une première consultation Description succincte du marché : 

déclarée sans suite pour motif de redéfinition du besoin . La prestation concerne la révision des portes 
palières des 2 façades de quais sur tout ou partie des 7 stations de la Ligne B pour lesquelles cette 
opération n'a pas été réalisée. L'accord-cadre sera exécuté par l'émission de bons de commande. Les 
prestations sont réglées par des prix unitaires. L'accord-cadre sera conclu pour une durée de 15 mois à 
compter de sa date de notification. Le montant maximum des bons de commande émis pendant la 
durée du marché est de 200 000 euro(s) HT

Valeur technique : 40% Prix des prestations : 60%Critères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 02/09/2024 à 13h00, lire 06/09
/2024 à 12h00

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-95887
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-95887
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20/08/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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